
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Opération de renouvellement urbain du quartier « Bois Pins 1 » 

 

Commune de Ploemeur 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Convention de rétrocession des voies  
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Conclue en application de l’article R 442-8 du Code de l’Urbanisme 
 

 

 
 

Entre les soussignés 
 

 

La Commune de PLOEMEUR 
représentée par son Maire, Monsieur Ronan LOAS, en exercice, habilité par délibération du Conseil 
Municipal du 14 novembre 2023 
ci-après désignée « La collectivité » 
 
et  
 

L’"OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU MORBIHAN", Personne morale de droit administratif ayant 
pour sigle "OPH DU MORBIHAN" et pour nom commercial "MORBIHAN HABITAT" Établissement public 
local à caractère industriel ou commercial, dont le siège social est à VANNES (56000), 6 avenue Edgar 
Degas, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Vannes sous le numéro B 275 600 047,  
Représenté par Erwan ROBERT, son Directeur Général habilité à l’effet des présentes par délibération 
du Conseil d’administration en date du 10 janvier 2023, régulièrement transmise au représentant de l'État 
compétent le 13 janvier 2023 
Ci-après désigné « Morbihan Habitat » 
 
 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 

PRÉAMBULE 

L’opération de renouvellement urbain de l’ilot « Bois pins 1 » est engagée par MORBIHAN HABITAT. 

Le projet prévoit l’aménagement d’espaces à usage commun aux habitations et riverains. 

MORBIHAN HABITAT a déposé un permis d’aménager sur un ensemble de terrains d’une superficie 
d’environ 11 242 m², situés entre la rue des Celtes et du Fort Bloqué au Nord, la rue Duguesclin à l’Ouest 
et l’avenue Jean XXIII au Sud, en vue de réaliser une opération de renouvellement urbain à vocation 
d’habitat.  

Le projet prévoit une opération d’aménagement de 4 lots à bâtir pour plusieurs bâtiments représentant 
120 logements. 

Le plan d’aménagement ainsi que la définition des travaux propres à l’opération figurent dans le dossier 
de permis d’aménager. 

Une partie des voies et équipements réalisés dans le cadre de cette opération va contribuer à équiper et 
à structurer le quartier, et a ainsi une vocation à intégrer le domaine public communal. 

Cette opération va permettre à terme, un maillage Nord Sud via le cheminement doux principal créé entre 
la rue des Celtes et l’avenue Jean XXIII et les cheminement secondaires Est-ouest et Nord-Sud. Ce 
maillage doux permet à tous de rejoindre les équipements scolaires et sportifs / commerces du centre-
ville transversalement entre l’avenue Jean XXIII et la rue de Fort Bloqué en toute sécurité sans rencontrer 
de flux automobile. 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION 
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Considérant que : 

- Les cheminements doux créés ou confortés par l’opération, les bosquets d’arbres et les espaces 
de pelouse, les réseaux sous espace public (assainissement, eau potable, électricité …) et les 
ouvrages annexes (éclairage, signalisation, réseaux d’eaux pluviales), tels que figurant sur le 
plan annexé au projet de convention, participent et accompagnent le renouvellement et la 
structuration du quartier. Ils sont destinés à être ouverts à la circulation publique de manière à 
desservir l’ensemble du quartier, 

- les réseaux sous voirie (assainissement, eau potable, électricité, télécommunication…), les 
ouvrages  annexes à la voirie (éclairage, signalisation, …) constituent des équipements à 
vocation publique, 

Conformément à l’article R 442-8 du Code de l’Urbanisme, il est décidé par la commune de Ploemeur en 
accord   avec le bénéficiaire du permis d’aménager, de conclure une convention visant au transfert dans 
le domaine public des espaces communs tels que définis ci-après et figurant au plan annexé.  

 

Article 1er – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Collectivité transférera 
dans son domaine public, en application de l’article R 442-8 du code de l’urbanisme, les voies, espaces 
communs et réseaux de l’opération « Bois Pins 1 » tels que définis au préambule et précisés à l’article 2 
complété de l’annexe 1 et réalisés par Morbihan Habitat dans le cadre d’un Permis d’Aménager. 

Les équipements et les terrains d’assiette seront cédés à l’euro symbolique et en pleine propriété à la 
Collectivité. 

 

Article 2 – Description des ouvrages rétrocédés 

Les ouvrages destinés à être rétrocédés à la Collectivité comprennent les cheminements doux, les arbres 
existants (Pins, cyprès de Lambert), des pelouses sous les bosquets d’arbres des arbres créés par 
l’opération et les réseaux situés dans leurs emprises, à savoir : 

- Les réseaux  sous voies et espaces publics (assainissement, eau potable, électricité, 
télécommunication, …) 

- Les ouvrages annexes aux voies et espaces publics (éclairage, signalisation, réseaux d’eaux 
pluviales …) 

Ces ouvrages forment le lot « Espaces Publics » du Permis d’Aménager déposé par MORBIHAN 
HABITAT. 

MORBIHAN HABITAT réalisera l’opération conformément au plan des voies et espaces publics 
rétrocédés joint en annexe à la présente convention et au dossier de Permis d’Aménager. 

 
Article 3 – Qualité et réception des ouvrages 

Les ouvrages transférés devront se conformer à la réglementation nationale et locale, aux normes en 
vigueur et aux règles de l’art. 

Ils devront être dimensionnés pour répondre aux fonctionnalités arrêtées dans le permis d’aménager. 

Dispositions générales 

MORBIHAN HABITAT est seul maître d’ouvrage des travaux à réaliser. Ce faisant, la direction et la 
réception des travaux relèvent de sa responsabilité. Le suivi éventuellement exercé par la Collectivité tel 
que décrit par la présente convention, et en particulier au présent article, est ainsi réalisé en sa seule 
qualité de futur propriétaire des Ouvrages. La Collectivité ne se substitue ainsi ni à la fonction de maître 
d’ouvrage, ni à celle de maître d’œuvre, ni à celle d’aucun autre intervenant à l’acte d’aménager ou de 
construire. MORBIHAN HABITAT reste en tout état de cause seul maître et responsable des décisions 
finalement prises jusqu’au transfert effectif de la propriété des Ouvrages. 

 

MORBIHAN HABITAT ne pourra en conséquence se prévaloir d’aucune carence ou défaillance la 
Collectivité dans l’exercice de son droit de suivi, lequel (si la Collectivité choisit de l’exercer) n’est destiné 
qu’à préparer et faciliter le transfert des Ouvrages dans son patrimoine. 

La Collectivité devra néanmoins assumer la validation de choix qu’elle aurait pu faire lors de l’exécution 



 

4 

 

des travaux ou pour le cas où ceux-ci différeraient de ce qui était prévu. Le cas échéant, afin de valider 
cet état de fait, un avenant sera rédigé afin d’asseoir et valider cette modification en accord entre les 
parties. 

 

Conformité des ouvrages 

Les ouvrages transférés devront se conformer aux plans d’exécutions validés par la Collectivité et les 
différents concessionnaires. 

Ils devront être dimensionnés pour répondre aux fonctionnalités arrêtées dans le permis d’aménager. 
L’ensemble des dossiers techniques correspondants seront remis au minimum deux mois avant le début 
des travaux pour validation auprès des différents concessionnaires et futurs gestionnaires . 

Exécution et suivi des travaux 

MORBIHAN HABITAT assurera la direction, le contrôle et la réception des travaux. Il veillera à procéder 
aux tests et contrôles sollicités par les services de la Collectivité, tels que détaillés en annexe, et 
transmettront les résultats des tests et contrôles effectués. 

Avant le démarrage des travaux relatifs aux Équipements, MORBIHAN HABITAT soumettra à la 
Collectivité un planning prévisionnel des travaux intégrant la réception des équipements. 

Les services de la Collectivité seront obligatoirement invités aux réunions de chantier et de réception des 
travaux. 

À cet égard, MORBIHAN HABITAT s’engage à informer la Collectivité de la progression du chantier. La 
Collectivité devra, notamment, être conviée à toutes les réunions de chantier organisées avec les 
différentes parties concernées, et pourra participer aux réceptions de chaque phase de travaux. Un 
procès- verbal sera établi contradictoirement à l’issue de chaque réunion de chantier. MORBIHAN 
HABITAT s’engage à transmettre l’ensemble de ces procès-verbaux à la Collectivité après chaque 
réunion. 

 
Article 4 – Obligations de Morbihan Habitat 

MORBIHAN HABITAT agissant en qualité d’aménageur s’engage à céder à l’euro symbolique à la 
Collectivité les équipements communs définis à l’article 2, une fois les travaux achevés et réceptionnés, 
selon  le programme de travaux de l’opération et sous réserve des dispositions de l’article 5. 

Les services de la Collectivité seront impérativement associés à la réception des ouvrages. Préalablement 
à la visite de réception, le Dossier des Ouvrages Exécutés tel que détaillé en annexe de la présente 
convention, devra être transmis et validé par la Collectivité. 

Une réunion spécifique sera organisée par le maître d’ouvrage et son maître d’œuvre, en présence de la 
Collectivité, pour déposer, lister et vérifier l’ensemble des pièces nécessaires au transfert dans le domaine 
public métropolitain. Tous les tests et contrôles sur les ouvrages devront datés de moins de deux mois.  

Le transfert des ouvrages est subordonné à la conformité des caractéristiques des ouvrages aux 
documents annexés au permis d’aménager. 

Préalablement à leur remise dûment constatée par procès-verbal à la Collectivité, MORBIHAN HABITAT 
s’engage expressément à assurer l’entretien des ouvrages, à supporter toutes les responsabilités liées à 
la maîtrise d’ouvrage et à la propriété des biens susvisés, et à prendre à sa charge l’intégralité des frais 
nécessaires aux dites remises en état. 

Les garanties sur les ouvrages rétrocédés et les documents relatifs à ces garanties seront transférés à la 
Collectivité. 

L’aménageur, dans un délai de 12 mois à compter de l’attestation de conformité produite par la 
Collectivité, aura l’obligation de préparer et de présenter à la signature de la Collectivité un acte 
authentique constatant le transfert de propriété notamment du terrain d’assiette des voies, espaces 
plantés ou non plantés, réseaux divers, et autres équipements objet de la présente convention, et 
prévoyant l’institution des servitudes nécessaires pour l’exploitation des réseaux et ouvrages publics. 

MORBIHAN HABITAT s’engage à prendre en charge les frais d’acte notarié nécessaires à la 
régularisation de ces transferts de propriété ainsi que l’intégralité des frais liés au dit transfert, y compris 
les frais de géomètre. 

La Collectivité assurera l’entretien et la responsabilité des ouvrages à compter de la signature du procès-
verbal de réception. 
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Article 5 – Conditions du transfert 

a. Le planning prévisionnel des travaux sera accompagné d’un graphique illustrant les emprises 
concernées et la nature des équipements (voies, éclairage, assainissement, espaces verts, etc.) 
afin que les services gestionnaires puissent anticiper leur développement pour répondre aux 
nouveaux besoins. 

Ce planning précisera que la rétrocession des espaces végétalisés se fera à l’issue des périodes de 
parachèvement et de confortement des travaux de plantation. Ces périodes seront définies comme suit : 

- Période de parachèvement : à l’issue des plantations, un constat d’exécution des prestations 
végétales sera effectué à partir duquel débutera la période de parachèvement. Celle-ci prendra 
fin lors du constat de reprise des végétaux. La réception des travaux de plantation sera alors 
prononcée si et seulement si le taux de reprise est d’au moins 90%. 

- Période de confortement : elle démarrera à la réception des travaux de plantation et se terminera 
à la fin de la période de garantie par l’établissement d’un constat de parfait achèvement des 
travaux de plantation. 

Les arbres existants maintenus dans l’opération auront fait l’objet d’un diagnostic complet avec état 
sanitaire et  mesures d’entretien et élagage préalable. 

Durant la période de parachèvement et de confortement, l’entreprise qui a réalisé les travaux entretiendra 
les espaces végétalisés. 

Ce planning sera autant que de besoin réactualisé en fonction des évolutions des chantiers du quartier. 

b. Le transfert sera réalisé en une seule phase. Aucune remise d’ouvrage partielle n’est prévue. 
La procédure de remise s'effectuera de la façon suivante : 

- Sur invitation de MORBIHAN HABITAT, les services de la Collectivité participent aux visites des 
Opérations Préalables à la Réception (OPR) et de réception des ouvrages. A l’occasion des OPR, 
sont pointés les travaux et prestations restant à réaliser pour assurer la remise en gestion et 
l’ouverture au public dans des conditions satisfaisantes permettant à terme la rétrocession au 
domaine public. 

- Une fois ces travaux et prestations réalisés, un Procès-Verbal de livraison attestant de l’état des 
ouvrages est dressé et signé par l’ensemble des parties, au jour de la réception. Sont annexés à 
ce PV les éléments suivants : 

• Liste des réserves restant à lever avant l’acte notarié de rétrocession ; 

• Planning prévisionnel de levée des réserves ; 

• Liste des garanties d’entretien et de reprise en cours de validité et pour lesquelles les 

entreprises restent responsables, ainsi que la date d’échéance de ces garanties ; 

• Plans de récolement des ouvrages dont les essais disponibles au moment de la remise. 

- La signature du procès-verbal de livraison vaut constat de l'achèvement des travaux. Dès la 
signature du procès-verbal de réception définitive et sous réserve de la fourniture par MORBIHAN 
HABITAT d’un dossier des ouvrages exécutés, la Collectivité  entre de plein droit en possession 
des équipements concernés et en assure la garde, le fonctionnement et l'entretien. 

- Lorsque les réserves susvisées sont levées, MORBIHAN HABITAT sollicite la Collectivité, en tant 
que seul propriétaire des futurs espaces publics, afin de procéder aux actes notariés de 
rétrocession des espaces publics de l’opération en vue de leur classement dans le domaine 
public. À ce moment-là, l’ensemble des prestations dues par MORBIHAN HABITAT doivent être 
réalisées : travaux, réparations lui incombant et fournitures des dossiers de récolement 
comprenant l’intégralité des essais requis. Les frais d'acte liés à la régularisation du transfert de 
propriété seront à la charge de MORBIHAN HABITAT. 

- Le maître d’ouvrage s’assure de la bonne exécution des travaux aux normes de la Collectivité qui 
doivent être intégrés, sans réserve, dans le domaine public. 

 

Article 6 – Conditions suspensives 

La présente convention est subordonnée au respect des dispositions du permis d’aménager de l’opération 
de renouvellement urbain du quartier de « Bois Pins 1 », de la déclaration d’achèvement des travaux, à 
la remise du Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) complet tel que détaillé en annexe de la présente 
convention, à la remise du Dossier d’Interventions Ultérieures sur l’Ouvrage (DIUO) et de la réception des 
ouvrages conformes sans lesquels le transfert de propriété ne saurait intervenir. 
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La présente convention est également subordonnée à l’obtention du permis d’aménager purgé de tout 
recours et de tout retrait. 

Article 7 – Prise d’effet de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par la Collectivité qui interviendra après 
que MORBIHAN aura lui-même signé celle-ci. 

 
Article 8 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à l’achèvement définitif de l’opération, la remise des ouvrages 
conforme et validée par les différents gestionnaires concernés, et la signature de l’acte de transfert de 
propriété. 

 

 

 

 

 

 

Fait à 

 

Le 

 

LU et APPROUVE                                                                                                           LU et APPROUVE 

(mention manuscrite)                                                                                                 (mention manuscrite) 

 
 
 
 

Pour Morbihan Habitat,                                                                                                   Pour la Collectivité, 

Le Directeur général         Le Maire                                             
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Annexes :  

Annexe 1 : Cahier des prescriptions techniques pour la réalisation de réseaux d’eau potable, 
d’assainissement et d’eaux pluviales dans le cadre de création de lotissement ou ZAC, Lorient 
Agglomération, novembre 2021 

Annexe 2 : Projet de division 

Annexe 3 : Plan des voies et espaces publics rétrocédés 
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Annexe 1 : Cahier des prescriptions techniques pour la réalisation de réseaux d’eau 
potable, d’assainissement et d’eaux pluviales dans le cadre de création de lotissement 
ou ZAC, Lorient Agglomération, novembre 2021 
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Annexe 2 : Projet de division 
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Annexe 3 : Plan des voies et espaces publics rétrocédés 
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